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Avons Ordonné et Ordonnons :

La démission de Mme Pia Stallmann, épouse 
Degl’Innocenti, Secrétaire-sténodactylographe à la 
Direction du Tourisme et des Congrès, est acceptée, 
avec effet du 1er octobre 2016.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze décembre 
deux mille seize.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. Boisson.

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2016-719 du 9 décembre 2016 
autorisant des virements de crédits.

nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la Constitution et notamment son article 72 ;

Vu la loi n° 841 du 1er mars 1968 relative aux lois de Budget ;

Vu la loi n° 1.424 du 17 décembre 2015 portant fixation du 
budget général de l’exercice 2016 (Primitif) ;

Vu la loi n° 1.431 du 12 octobre 2016 portant fixation du Budget 
de l’exercice 2016 (Rectificatif) ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
7 décembre 2016 ;

Arrêtons :

article Premier.

Sont annulés sur le Budget de l’exercice 2016 les crédits 
suivants :

ARTICLES LIBELLE MONTANTS

Section 2 : Assemblée et Corps constitués

CH 01 - CONSEIL NATIONAL  
201111 Traitements titulaires -5 000

Total -5 000

Section 3 : Moyens des services 

A - Ministère d’Etat

CH 07 - DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
FORM. FONCT. PUBL. 

307111 Traitements titulaires -27 000

CH 11 - DIRECTION INFORMATIQUE  
311111 Traitements titulaires -10 000

Total -37 000

B -  Département des Relations Extérieures et de la 
Coopération

CH 18 - DIRECTION DES AFFAIRES 
INTERNATIONALES

 

318211 Traitements non titulaires -10 000

Total -10 000

C - Département de l’Intérieur

CH 21 - FORCE PUBLIQUE CARABINIERS 
321111 Traitements titulaires -17 000

CH 22 - SURETE PUBLIQUE DIRECTION 
322111 Traitements titulaires -160 000

CH 24 - AFFAIRES CULTURELLES  
324111 Traitements non titulaires -25 000

CH 48 - FORCE PUBLIQUE POMPIERS  
348111 Traitements titulaires -130 000

Total -332 000

  

D - Département des Finances et de l’Economie

CH 53 - SERVICES FISCAUX  
353111 Traitements titulaires -85 000

CH 55 - EXPANSION ECONOMIQUE  
 355111 Traitements titulaires -46 000

Total -131 000

  

E - Département des Affaires Sociales et de la Santé

CH 67 - DIRECTION DE L’ACTION SANITAIRE 
367111 Traitements titulaires -15 000

Total -15 000
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F -  Département de l’Equipement, de l’Environnement 
et de l’Urbanisme

CH 78 - DIRECTION AMENAGEMENT URBAIN
378212 Traitements tit. serv. urbains -54 000

Total -54 000

G - Services Judiciaires

CH 96 - COURS ET TRIBUNAUX  
396111 Traitements titulaires -40 000

Total -40 000

 TOTAL GENERAL -624 000

art. 2.

Sont ouverts, sur le Budget de l’exercice 2016, les crédits 
suivants :

ARTICLES LIBELLE MONTANTS

Section 2 : Assemblée et Corps constitués

CH 07 - HAUT COMMISSARIAT PROTECTION 
DROITS, LIBERTES ET MEDIATION

207211 Traitements non titulaires 5 000

Total 5 000

  

Section 3 : Moyens des services 

A - Ministère d’Etat

CH 09 - SERVICE CENTRAL ARCHIVES ET DOC. 
ADMINISTRATIVE 

309111 Traitements titulaires 27 000

CH 13 - INSTITUT MONEGASQUE DE LA 
STATISTIQUE, DES ETUDES ECO.

313111
313211

Traitements titulaires
Traitements non titulaires

2 000
8 000

Total 37 000

  

B -  Département des Relations Extérieures et de la 
Coopération

CH 17 - DIRECTION DES RELATIONS DIPLOMAT. 
ET CONSULAIRES

317111 Traitements titulaires 10 000

Total 10 000

C - Département de l’Intérieur

CH 27 - EDUCATION NATIONALE - DIRECTION 
327211

327212

Traitements non titulaires 
direction
Pers. non tit. affec. et priv. div.

114 000

20 000

CH 32 - EDUCATION NATIONALE - ECOLE DE LA 
CONDAMINE 

332122 Heures supplémentaires tit. 62 000

CH 37 - EDUCATION NATIONALE - PRE SCOLAIRE 
CARMES 

337111 Traitements titulaires 24 000

CH 40 - EDUCATION NATIONALE - CENTRE AERE 
340211 Traitements non titulaires 26 000

CH 42 - EDUCATION NATIONALE - CENTRE 
D’INFORMATION 

342211 Traitements non titulaires 5 000

CH 43 - EDUCATION NATIONALE - CENTRE DE 
FORM. PEDAGOGIQUE

343111 Traitements titulaires 5 000

CH 46 - EDUCATION NATIONALE - STADE LOUIS II 
346111
346211

Traitements titulaires
Traitements non titulaires

61 000
15 000

Total 332 000

  

D - Département des Finances et de l’Economie

CH 50 - CONSEILLER GOUVERNEMENT 
350211 Traitements non titulaires 10 000

CH 57 - TOURISME ET CONGRES  
357111
357211

Traitements titulaires
Traitements non titulaires

66 000
50 000

CH 60 - REGIE DES TABACS  
360111 Traitements titulaires 5 000

Total 131 000

E - Département des Affaires Sociales et de la Santé

CH 70 - TRIBUNAL DU TRAVAIL  
370111
370211

Traitements titulaires
Traitements non titulaires

5 000
5 000

CH 72 - INSPECTION MEDICALE  
372111 Traitements titulaires 5 000

Total 15 000
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F -  Département de l’Equipement, de l’Environnement 
et de l’Urbanisme

CH 76 - TRAVAUX PUBLICS  
376211 Traitements non titulaires 25 000

CH 90 - DIRECTION AFFAIRES MARITIMES 
390211 Traitements non titulaires 24 000

CH 92 - DIRECTION COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

392111 Traitements titulaires 5 000

Total 54 000

  

G - Services Judiciaires

CH 95 - DIRECTION  
395211 Traitements non titulaires 40 000

Total 40 000

 TOTAL GENERAL 624 000

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Economie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le neuf décembre 
deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.

Arrêté Ministériel n° 2016-720 du 9 décembre 2016 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée : 
« Monacosat S.A.M. », au capital de 150.000 €.

nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée « Monacosat 
S.A.M. », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. Rey, Notaire, le 27 octobre 
2016 ; 

Vu l’ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en 
commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’ordonnance du 
5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par actions, 
notamment en ce qui concerne la nomination, les attributions et la 
responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du  
7 décembre 2016 ;

Arrêtons :

article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « Monacosat 
S.A.M. » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les conditions 
fixées par l’article 3 de l’ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 27 octobre 2016.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur dépôt 
aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement des 
formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’ordonnance du  
5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection de 
l’Environnement, en application de l’ordonnance souveraine  
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Economie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le neuf décembre 
deux mille seize.

Le Ministre d’Etat, 
s. telle.


